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Arrêté HC/DCCAJE/BEL n° 2026-47 du 11 juin 2026 fixant

l’état des listes de candidats à l’élection des membres du

congrès et des assemblées de province du 28 juin 2026

Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

officier de la légion d'honneur, commandeur de l'ordre national

du mérite,

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée

relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code électoral ;

Vu le décret n° 2026-416 du 29 mai 2026 portant convocation

des électeurs pour l’élection des membres du congrès et des

assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté 35.BEL.26 relatif au déroulement de l’élection des

membres du congrès et des assemblées de province du 28 juin

2026 ;

Vu les dépôts de candidatures effectués du 1er au 8 juin 2026 ;

Vu le décret du 9 avril 2025 portant nomination du haut-

commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie – M. Billant

(Jacques) ;

Vu le décret du 6 février 2026 portant nomination du secrétaire

général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-

Calédonie (groupe III) – M Huber (Benoît) ;

Sur proposition du secrétaire général du haut-commissariat de

la République en Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : l’état des listes de candidats à l’élection des

membres du congrès et des assemblées de province du 28 juin

2026 est arrêté dans l’ordre retenu en annexe, qui est celui du

tirage au sort prévu par l’article R. 28 du code électoral. L’état

des candidatures comporte les candidatures définitivement

enregistrées. 

Article 2 : le secrétaire général du haut-commissariat et les

commissaires délégués de la République sont chargés, chacun en

ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifié aux

maires des communes de la Nouvelle-Calédonie.

Fait à Nouméa, le 11 juin 2026

Le haut-commissaire de la République
en Nouvelle-Calédonie

JACQUES BILLANT
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________

Pour le président du gouvernement

et par délégation

ALINE VULAN

Directrice adjointe des affaires juridiques
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